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DEMANDE DE LOCATION 
 

 

 A fournir avec la présente inscription : - Les 3 dernières fiches de salaire ou dernière taxation fiscale 
- Attestation de l’Office des poursuites (récente) 
- Copie de la pièce d’identité ou du permis de séjour 

Adresse :    
Nombre de pièce(s) :    Etage :    
Date d’entrée :    
Locataire(s) actuel(s) :    
Loyer mensuel : CHF    Charges : CHF    Total : CHF    
Place de parc N° :  Garage N° :  Loyer mensuel : CHF  
  
A cocher PRENEUR DE BAIL GARANT  EPOUX/SE PARTENAIRE ENREGISTRE/E 

 

    COLOCATAIRE OCCUPANT/E 

Nom :        
Prénom :       
Date de naissance :       
Etat civil :       
Nationalité :       
Lieu d’origine :       
Permis ; B, C. :       
Rue :       
NPA et localité :       
Adresse mail :       
Tél portable :       
Tél Privée :       
Profession :       
Employeur :       
Adresse prof. :       
Salaire mensuel net :       
Gérant actuel :       

Nombre de personnes qui occuperont le logement :    

Nombre d’enfants :    Âge :    
Avez-vous un tuteur :    Ses coordonnées :    

Avez-vous un véhicule :    No de plaque :    
Avez-vous des animaux :     Lesquels :    
Jouez-vous d’un instrument :     Lequel :    
Avez-vous une assurance RC/ménage :    Nom de la compagnie :     
L’appartement est affecté au logement de la famille aux sens des articles 169 CO et 266, lettre m du CO. 
Si le contrat est conclu le locataire est redevable envers le régisseur d’une indemnité forfaitaire de CHF 250. -- TVA en sus à titre de participation aux frais 
administratif. Le(s) candidat(s) s’engage(nt) à verser à la régie, à titre d’indemnité, la somme de CHF 350. – TVA en sus (valant reconnaissance de dette au 
sens de l’art. 82 LP) au cas où il renoncerait(aient) au bail établi. L’indemnité est fixée à CHF 150. –  TVA en sus pour les places de parc et garages. Le(s) 
soussigné(s) autorise(nt) la régie à prendre les renseignements nécessaires auprès de l’Office des poursuites et de l’Administration fiscale de son (leurs) 
domicile(s) actuel(s). La validité du bail à loyer qui pourra être établi sur la base de la présente demande de location est subordonnée à sa ratification par le 
bailleur. Les locaux ont été visités par le(s) candidat(s) soussigné(s) qui les accepte(nt). 

 
Lieu et date :   Signature(s) :    


